


A
près la matinée consacrée à l’ac-

cueil des nouveaux Pagnotins, 

exprimant d’une seule voix leur 

bonheur d’habiter Pagny-sur-Moselle 

où ils trouvent alliées qualité des 

services, qualité humaine et qualité 

environnementale, ce fut une grande 

satisfaction d’inaugurer les loge-

ments de haute qualité construits par 

LogiEst, aux « Terrasses de Voivrel ».

Ces nouvelles réalisations sont le 

fruit de notre volonté de permettre 

à toute famille, quel que soit son 

niveau de ressources, de pouvoir se 

loger correctement en minimisant 

ses charges locatives.

Elles sont aussi le fruit de notre 

volonté de mêler locatif à privatif, 

dans le souci du respect de l’équilibre 

des âges, du renouvellement de notre 

population, porteur de jeunesse pour 

nos écoles et notre vie associative.

Cette richesse humaine, le besoin de 

satisfaire un parcours résidentiel por-

teur d’avenir pour notre collectivité, 

je souhaite les partager avec vous et 

nous amener à réfléchir ensemble à 

quelle société nous souhaitons, dans 

un esprit ouvert, de tolérance et de 

solidarité.

Des maîtres-mots qui devraient trou-

ver concrétisation dans nos décisions 

et nos actions.

Occasion d’appeler de tous mes 

vœux votre mobilisation en cette 

période électorale.

Comment oser revendiquer quelque 

chose si on ne s’est pas exprimé sur 

un choix de société en optant pour un 

candidat au moment des élections ?

C’est notre devoir.

Rendez-vous donc les 22 avril et 
6 mai pour les élections présiden-
tielles, les 10 et 17 juin pour les 
élections législatives.

Votre maire dévouée,

Christiane CONTAL

Éd
ito



Pagnotin depuis plus de dix ans, Régis HECTOR a, 

une fois de plus, accepté de mettre au profit de la 

population ses compétences artistiques, et plus parti-

culièrement concernant la bande dessinée, au cours 

d’un atelier proposé par la bibliothèque municipale. 

C’est devant un public très attentif et de tous les 

âges, que cet auteur de nombreux albums a dévoilé 

toutes les étapes de création d’une bande dessinée, 

de l’écriture du scénario à la mise en couleur, en 

passant par le « crayonné » et l’encrage.

Pour le plus grand bonheur de tous, ce moment de 

rencontre s’est terminé par une séance de dédicaces, 

l’occasion de faire d’un album une pièce unique.

Ils furent près de 250 spectateurs à être venus 

se plonger dans l’univers poétique et coloré 

de Marine, au cours de trois représentations.

« Nous sommes ravis d’avoir accueilli autant 

de public, venant de tout le secteur. La re-

présentation du matin s’est même jouée à gui-

chet fermé ! », se réjouit Noël LAFAY, adjoint à 

la culture et à la communication.

Françoise MARKUN du Théâtre DEST, qui 

interprète le rôle de Marine, a rappelé aux 

enfants tout l’intérêt d’aller voir des spectacles 

vivants, quitte à délaisser un peu la télévision.

Espérons qu’ils seront nombreux à renouveler 

l’expérience. 

8 février, les secrets de la bande dessinée

24 février, « Marine et le Bélouga » enchante les tout-petits

Actu



Actu
28 mars, inauguration des 
22 logements BBC* et des
3 pavillons
« Résidence Millepertuis » et « Clos au Joli Bois », 
c’est par ces noms aux sonorités printanières 
qu’ont été officiellement baptisés les deux im-
meubles BBC*, (comptant vingt-deux logements), 
et les trois pavillons implantés rue de Voivrel.
Une grande satisfaction pour la ville qui est à 
l’initiative de cette collaboration avec le bailleur 
social LogiEst. « Découvrant leurs réalisations, 
nous avons été conquis par leur savoir-faire et leur 
souci de la qualité de vie des locataires. S’en sont 
suivis les premiers échanges en 2007 avec Gérard 
LEMOINE, à l’époque directeur général, et Patrice 
KIEFFEL, directeur adjoint » témoigne Christiane 
CONTAL.
« Le BBC ne doit pas être réservé à une élite »
« Pour LogiEst, le véritable challenge était de réussir 

à proposer les meilleures solutions techniques sans 

coût supplémentaire pour ses locataires », souligne le 

président Gérard HUGUIER. Une démarche largement 

saluée par les élus présents. 

Chaque logement dispose de son propre compteur 

d’énergie. Une chaufferie collective a été installée 

pour l’ensemble de la résidence qui profite également 

d’une eau chaude sanitaire solaire. Ces équipements 

innovants, ajoutés à une isolation performante, 

contribuent à réduire la facture énergétique de 70%. 

« Le BBC ne doit pas être réservé à une élite, d’autant 

que l’énergie est une denrée rare et chère » confirme 

Pierre-Louis DEMANDRE, directeur GrDF.

A la recherche d’un site pour expérimenter une nou-

velle génération de chaudières à gaz, le distributeur 

a trouvé une réponse favorable auprès de LogiEst, 

faisant de Pagny-sur-Moselle un site avant-gardiste.

Ainsi, les trois pavillons sont-ils dotés de chaudières 

à condensation équipées d’éco-générateurs. En 

produisant l’électricité nécessaire aux locataires, elles 

diminuent leurs factures de 60 %.

« L’expérimentation de cette technologie va ouvrir un 

nouveau marché d’ici un à deux ans » déclare Pierre-

Louis DEMANDRE.

Lors de son intervention, la sénatrice Evelyne DIDIER 

a rappelé que « le logement et l’énergie sont les deux 

postes essentiels pour qu’une famille vive bien ». Des 

propos appuyés par Christiane CONTAL qui a réaffir-

mé l’attachement des élus à favoriser la mixité sociale 

sur le territoire, «Toute famille doit pouvoir trouver 

à se loger quel que soit son niveau de ressources. 

Lorsqu’en plus, elle peut bénéficier de charges 

diminuées, à une époque où l’énergie coûte si cher, 

de plus en plus cher, on ne peut que se féliciter de la 

prouesse du partenariat LogiEst / GrDF ». 

Une aventure collective 
« Ce qui est formidable dans cette opération, c’est 

que du locataire au bailleur, en passant par le fournis-

seur d’énergie et les pouvoirs publics, tout le monde 

ici est acteur dans la démarche environnementale » a 

salué la sénatrice. Le député et 1er vice-président de 

la Région, Jean-Yves LE DEAUT, engagé de longue 

date en faveur de la préservation de l’environnement, 

a rappelé que tout le monde devait agir en éco-res-

ponsable,  le développement durable étant l’affaire 

de tous. Une conviction que partagent pleinemement 

les élus majoritaires à travers leur démarche « Quel 

paysage pour nos enfants ? ».

Première réalisation BBC* en Meurthe-et-Moselle 

pour le bailleur mosellan LogiEst, la construction des 

logements pagnotins a représenté une enveloppe de 

2,8 millions d’euros. L’opération a pu être réalisée 

grâce au concours financier de l’Etat, de la Région, de 

GrDF, de Plurial Entreprises (Action Logement), ainsi 

que de la Ville qui s’est portée caution.

*Bâtiment Basse Consommation



Si les voies du Seigneur sont impénétrables, il n’en était malheureusement pas de même pour l’église 
Saint-Martin qui souffrait d’importants problèmes d’infiltration au niveau de ses piliers. De mémoire 
de Pagnotin, l’édifice n’avait pas connu un tel chantier depuis 1918, date à laquelle il avait fait l’objet 
d’importants travaux de reconstruction.

Dix mois de travaux pour
l’église Saint-Martin

Le chantier le plus spectaculaire est 

sans nul doute celui de la réfection 

complète de la charpente et de la 

toiture.

Pour permettre le remplacement  

de nombreuses poutres, un 

imposant échafaudage est venu 

entourer le bâtiment. Par la 

suite, la pose de tuiles canal,  

en remplacement des tuiles 

mécaniques, redonnera son aspect d’origine à la 

toiture.

Les enduits des trois côtés de la nef seront rénovés. 

Les sept vitraux profiteront, quant à eux, d’un net-

toyage et d’une restauration complète. A l’intérieur, le 

sas d’entrée, mal conçu et entrainant des difficultés 

d’accessibilité, sera supprimé.

Un chantier délicat
« La mise en place d’un tel chantier a nécessité plus 

d’un an de préparation. Intervenir  sur un bâtiment 

classé dans l’inventaire des monuments histo-

riques impose - et on le comprend – d’importantes 

démarches administratives », explique Jean-Marie 

WANTZ, adjoint aux travaux.  

Ainsi, toutes les études préalables ont-elles été 

menées en étroite collaboration avec Pierre-Yves 

CAILLAULT, Architecte des Bâtiments de France 

(ABF). Les entreprises ont été choisies parmi celles 

ayant reçu l’agrément des ABF. 

Au total, dix mois de travaux seront nécessaires pour 

redonner tout son cachet a ce monument, parmi les 

plus remarquables de notre cité.

Travaux



Cité scolaire : accessibilité et déplacements

L’été 2011 a marqué le début d’un important chan-
tier d’aménagement au niveau de la cité scolaire. 
Succédant à la réfection complète de la rue Fave-
lin, les travaux d’extension de l’école Aubin sont 
actuellement en cours pour un accueil de tous les 
enfants de maternelle à la rentrée 2012.

Grâce à ces deux constructions et à quelques 
travaux réalisés dans les bâtiments, l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite sera nettement 
améliorée. Quant à la nouvelle configuration du 
site, elle offre désormais une meilleure organisa-
tion des déplacements.

Priorité aux déplacements doux
« En dehors d’un accès riverain règlementé par 

une barrière automatique, plus aucune voiture 

n’est désormais autorisée à circuler sur l’en-

semble du site les jours de classe, de 8h à 17h» 

se félicite Jean GILLIOTTE, adjoint aux grands 

projets. Depuis septembre dernier, enfants et pa-

rents peuvent cheminer à pied vers la cité scolaire 

par les rues Nivoy et Favelin ou en empruntant le 

sentier de la Marelle.

Une école maternelle accessible à tous
Actuellement, seules deux classes de l’école 

maternelle sont accessibles PMR (Personne à 

Mobilité Réduite). 

Ainsi une rampe d’accès sera-t-elle construite 

dans la première cour (côté salle des sports). Une 

entrée de plain pied sera possible via la future 

extension. A l’issue des travaux, l’ensemble des 

couloirs et des salles accessibles PMR représen-

tera une surface de près de 350m2.

Travaux

Projet d’extension, côté rue Favelin



Une circulation simplifiée dans les bâtiments

L’école maternelle telle qu’on la connait aujourd’hui compte trois bâtiments :

■ le bâtiment central datant des années 40,

■ deux ailes, initialement réservées au collège, construites successivement en 1961 et en 1963.

Pour éviter d’avoir à transiter par l’extérieur, la configuration des bâtiments sera modifiée. Côté résidence 

Dr Jeanclaude, un cheminement couvert permettra aux enfants d’être à l’abri pour se rendre à la restaura-

tion scolaire.

Projet d’extension, côté sentier de la Marelle

Deux extensions pour  
180 m2 supplémentaires

Extension, côté rue Favelin :
■ un hall d’accueil

■ un bureau de direction

■ une salle de réunion

Extension,  
côté sentier de la Marelle :
■ une salle d’activités 

polyvalente, qui pourra être  

accessible indépendamment  

de l’école, hors temps scolaire.



Environnement
Collecte des ordures ménagères :  
les sacs hors bacs roulants ne seront plus ramassés

Carte obligatoire pour accéder aux déchetteries

En charge de la collecte des ordures ménagères, la société 

SITA Lorraine constate la présence, de plus en plus fré-

quente, de déchets (en vrac ou en sacs) entreposés à côté 

des bacs roulants. 

En plus d’offrir un meilleur aspect visuel, les bacs roulants 

normalisés garantissent de bonnes conditions d’hygiène de 

stockage (odeurs, risques d’éventrement des sacs par des 

animaux,…) et facilitent le travail des personnes chargées 

de la collecte (ripeurs).

C’est pourquoi, il est impératif que les sacs soient dépo-
sés dans les bacs roulants lors des collectes*.

Si toutefois vous aviez un surcroît ponctuel de déchets, 

merci de le répartir sur plusieurs ramassages. Par ailleurs, 

si le volume de votre bac roulant est inadéquat, vous 

pouvez prendre contact avec Catherine VICQ en mairie au 

03.83.82.67.01 afin d’obtenir un contenant adapté.

Merci de votre compréhension et de votre geste citoyen !

*la recommandation n° R 437 de la CNAM prévoit, qu’à 
terme, seul le mode de collecte en bacs normalisés devra 
persister, afin d’améliorer l’ergonomie des postes de 
travail des ripeurs.

Depuis le 1er février 2012, l’entrée aux déchet-

teries de Pont-à-Mousson et de Dieulouard est 

soumise à la présentation obligatoire d’une carte 

d’accès (particuliers, professionnels, associa-

tions et collectivités).

Pour se procurer le précieux sésame, il 
convient de se présenter au siège du Syndi-
cat Mixte* muni d’un justificatif de domicile 
de moins de six mois (facture EDF / GDF / 
téléphone ou quittance de loyer). La carte vous 
sera alors remise immédiatement.

*Syndicat Mixte de gestion des déchetteries et 
des Points Tris

Château de Charmilly - chemin des clos 

54700 Pont-à-Mousson

syndicat.mixte@dechets-tri.fr 

www.dechets-tri.fr

03.83.81.59.58

te@dechets-tri.fr

s-tri.fr
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Opération « Portes ouvertes » 
jeudi 5 juillet 2012

Pour la deuxième année consécutive, le parc 

sera accessible aux Pagnotins à l’occasion 

d’une opération « Portes Ouvertes ».

Sur place, de nombreux jeux pour petits et 

grands et un spectacle seront proposés. Une 

date à réserver sans plus attendre sur vos 

agendas.

Poursuivant les travaux de mise en état du Parc Parison, une opération d’éloignements des corbeaux 
s’est déroulée mi-mars, avant la période de ponte. Travaillant pour le compte de l’ONF  
(Office National des Forêts), six arboristes-grimpeurs ont ainsi délogé près de 170 nids.

De 10kg en moyenne jusqu’à 25kg pour les plus 

gros, les nids des corvidés, faits de branchages 

et de mousse, sont assez volumineux. Des poids 

d’autant plus impressionnants lorsqu’on sait que 

le frêne le plus imposant du parc en comptait plus 

d’une trentaine.

« L’opération est assez délicate, les nids étant 

la plupart du temps implantés tout au bout des 

branches. Après nous être assurés qu’ils n’abri-

taient aucun œuf, nous les faisons tomber à l’aide 

d’une perche », explique un forestier.

Pour limiter le retour des volatiles, deux « effarou-

cheurs » ont été installés. Les appareils diffusent 

ponctuellement des cris de corbeaux en détresse et 

de rapaces.

 « Ce n’est pas tant l’espèce qui est mise en cause 

mais plutôt sa prolifération et les nuisances que 

cela entraîne pour les riverains. », souligne Claude 

VALENTIN, adjoint à la qualité de vie, rappelant que 

cette opération de démontage des nids a été menée 

en lien avec la LPO (Ligue Protectrice des Oiseaux).

Profitant d’une météo clémente, les arboristes-

grimpeurs ont également effectué la taille de 64 

arbres.

« Ces travaux s’opèrent en trois phases : on coupe 

d’abord le bois mort pour des raisons de sécu-

rité, puis les branches frotteuses pour éviter que 

l’écorce ne s’abîme et ne laisse entrer des parasites. 

Enfin, pour le côté esthétique, on taille les rejets», 

détaille Stéphane TABARY  responsable du chantier. 

Le forestier ajoute « Ce parc Parison est vraiment 

magnifique. On y trouve de nombreuses espèces 

remarquables. De toute ma carrière, je n’avais 

encore jamais vu de tels sujets ».

Les Pagnotins, quant à eux, devront encore 

attendre quelques mois pour redécouvrir le site à 

l’occasion d’une opération « Portes Ouvertes », le 

jeudi 5 juillet prochain.

Parc Parison : halte aux corbeaux



Passage de la 
bayeuse
La balayeuse passera dans les rues 

de la ville les 16 et 27 avril, les 18, 
21, 24 et 25 mai, les 21, 22 ,28 et 
29 juin.

Dans la mesure du possible, et 

afin de faciliter le passage de la ba-

layeuse, les Pagnotins sont invités 

à garer leurs véhicules dans leurs 

garages ou à les déplacer lors du 

passage de cette dernière.

Rue Jules Ferry, pour amé-

liorer le stationnement de-

vant l’entreprise MERSEN, 

un enrobé bi-couches a été 

mis en place. Le marquage 

au sol sera réalisé après 

stabilisation, optimisant 

ainsi le nombre de places 

pour les voitures.

Rue Jule Ferry : 
amélioration du 
stationnement

Environnement

Reprise des 
eaux pluviales

Afin de mieux drainer les 

eaux de ruissellement et 

limiter le risque d’inon-

dations, des travaux de 

reprises des eaux pluviales 

ont eu lieu dans les rues 

Anatole France, de Baulans 

et des Andelins.



FESTIVAL : Le Printemps Grandeur Nature 3ème édition
(du 11 au 13 mai 2012) « Le fil de l’eau »

Vie culturelle

Vendredi 11 Mai

■ 18h30 : lancement du festival
Spectacle et ouverture de l’exposition - Centre socioculturel
Chansons, danses, mimes et petites scénettes, au cours d’un spectacle qu’ils préparent depuis des 

mois, les enfants du périscolaire tenteront de convaincre le public que chacun a son rôle à jouer dans la 

préservation de l’eau.

Pour la troisième édition de son festival, la mairie vous propose de 
vous laisser guider au fil de l’eau à travers de nombreuses anima-
tions, sorties, conférence, spectacles et une exposition exception-
nelle, à découvrir tout le week-end au centre socioculturel. 
(Toutes les animations proposées sont gratuites)
En partenariat avec l’ACCA (Association Communale de Chasse Agréée), 

l’association des Retraités SNCF, l’association T’as Ta Nounou, les 

Donneurs de Sang Bénévoles, la Gaule Pagnotine, le PnrL (Parc naturel 

régional de Lorraine), les Sonneurs de la Côte, le Syndicat Mixte de 

Gestion des Déchetteries et des Points Tris du Pays de Pont-à-Mousson.

Exposition 
« L’eau sous toutes ses 
formes » 
Bibliothèque municipale
du 1er au 30 mai 2012

Dans le cadre du festival, la structure 

proposera tout au long du mois de mai 

une exposition composée de 16 pan-

neaux, 49 livres, quatre CD-ROM et un 

CD prêtée par la Bibliothèque Départe-

mentale de Prêt de Meurthe-et-Moselle.

formations. 



DÉCOUVERTES - SORTIES
■ 9h/12h Balade au bord de l’eau
«le ruisseau de Beaume-Haie» 
 rv devant l’église – animée par 
Jean-Claude FIACRE (Sonneurs de 
la Côte). 
sur inscription Marie LEMUHOT 
03.83.81.54.35 (30 pers.max.)

Au fil de l’eau, nous suivrons le ruis-
seau de Beaume-Haie, de sa source 
à son embouchure, en retraçant son 
histoire.

■ Visites (à partir de 16 ans)
9h30 Station d’épuration,  
rue du Moulon
14h00 Château d’eau,  
rue du 8 mai 
Sur inscription auprès de Marie 
LEMUHOT 03.83.81.54.35  
(15 pers. max. par visite)

Samedi 12 Mai

■ 17h Conférence : « Le Passeur »
par Jean-Marie WANTZ (revue Nos 
Villages Lorrains) 
De nombreuses années durant, le bac 
a permis aux Pagnotins, ouvriers et 
habitants des communes voisines de 
passer d’une rive à l’autre de la Moselle. 
Le week-end venu, tout le monde se 
retrouvait à la guinguette du passeur » 
pour danser et déguster des fritures de 
goujons. A travers de nombreux clichés 
et documents d’archives, Jean-Marie 
WANTZ retracera ce moment d’histoire 
des bords de Moselle, des premiers 
bacs à la construction de l’écluse à 
grand gabarit.

Vie culturelle

AU CENTRE SOCIOCULTUREL



La microcentrale hydraulique de  
Pagny-sur-Moselle rue quai du Canal

Profiter du dénivelé entre le canal et la Moselle pour 
produire de l’énergie hydraulique, l’idée n’est pas née 
hier. C’est en 1885 que l’industriel Fabius Henrion 
installe la première turbine pour alimenter son usine de 
charbons « Le Carbone Lorraine ».

Pour Alexandre GERST, qui exploite aujourd’hui le site, 
l’aventure commence  en 2003 avec le rachat de la 
centrale. La production électrique débute en 2004 après 
des travaux de rénovation.

A l’occasion du festival, ce jeune entrepreneur vous 
invite à une visite de ses installations dont la turbine 
permet d’exploiter une puissance de 330kw grâce à une 
chute de 8,6 mètres (débit : 4,5 m3 par seconde).

■ Visites samedi 12 et dimanche 13 mai 
(à partir de 12 ans)
10h - 14h - 15h - 16h
Sur inscription auprès de Marie LEMUHOT 
03.83.81.54.35  
(20 pers. max. par visite)

Samedi 12 Mai
AU CENTRE  
SOCIOCULTUREL
■ 20h Cinéma « Océans » 
de Jacques Perrin (2009)

Filer à 10 nœuds au cœur d’un 
banc de thons en chasse, accom-
pagner les dauphins dans leurs 
folles cavalcades, nager avec le 
grand requin blanc épaule contre 
nageoire... venez découvrir ou 
redécouvrir ce film-événement 
qui a nécessité quatre ans de 
tournage, avec douze équipes 
différentes et la mise au point de 
procédés techniques innovants.



Dimanche 13 Mai

■ 14h/18h Initiation à la pêche 
(tout public à partir de 2 ans) 
étangs n°2 et n°3 - Gaule pagno-
tine 
Inscriptions en mairie 
03.83.81.54.35 - Buvette sur place

Patience et observation, telles sont 
les qualités d’un bon pêcheur. Les 
membres de la Gaule Pagnotine 
vous proposent de vous initier aux 
différentes techniques  de pêche et 
vous feront découvrir les poissons 
qui peuplent nos étangs (tous les 
poissons pêchés ce jour seront 
relâchés après capture).

■ 9h30/12h30 Sortie décou-
verte de la flore des prés des 
bords de Moselle
Sans inscription - rv devant 
l’église – animée par Floraine, 
association des botanistes 
Lorrains

Vous découvrirez la flore inféodée 
aux prés des bords de Moselle, et 
tout particulièrement les espèces 
de fleurs protégées se trouvant 
sur l’Espace Naturel Sensible.

■ Visites (à partir de 16 ans)
9h30 Station d’épuration,  
rue du Moulon
14h00 Château d’eau,  
rue du 8 mai 
Sur inscription auprès de Marie 
LEMUHOT 03.83.81.54.35  
(15 pers. max. par visite)



AU CENTRE  
SOCIOCULTUREL
■ 17h00 Spectacle théâtral 
et musical

 « Touï, le lutin du cours d’eau » 
par la compagnie LAVIFIL 
(à partir de 5 ans)
Venez assister à une pêche extra-
ordinaire et féérique. Une pêche 
aux mots et aux histoires : Jojo 
le crapaud, l’eau de lune, l’arbre 
enchanté, Monsieur Mogre…

Touï, l’espiègle lutin, vous plon-
gera dans un univers drôle, poé-
tique et fantastique. Des mots à 
savourer sans modération.

Exposition au centre socioculturel (buvette et vente de gâteaux sur place)

« Des zones humides à préserver »
Etang, mare de prairie, mardelle, ornière, ruisseaux, 
mare salée, gravière, fleuve Meuse, tourbière,…. vous 
pourrez tester vos connaissances en circulant parmi les 
différents types de milieux humides présents en Lor-
raine. Tout au long de cette exposition exceptionnelle, 
de nombreux jeux et manipulations permettront aux 
petits comme aux grands de partir à la découverte des 
enjeux de ces milieux parfois délaissés et méconnus.

« L’eau, source de vie »
L’eau abrite toute une biodiversité que cette exposition 
vous proposera de découvrir à travers une collection 
de gibiers d’eau naturalisés, prêtée par la Fédération de 
Chasse, et la reconstitution d’une mare, avec sa faune 
et sa flore, réalisée par les enfants du périscolaire.  
Samedi après-midi, des représentants de la Gaule 
Pagnotine présenteront les différentes espèces de 
poissons présents dans les étangs des bords de Mo-
selle. Une série de superbes photos sur l’eau viendra 
compléter cette exposition.

Venez tester le « Bar à Eaux »
Eau en bouteille ou eau du robinet ? Saurez-vous les 
reconnaître lors d’un test à l’aveugle ?

Afin de sensibiliser le grand public à la probléma-
tique des déchets liés à la consommation de l’eau en 
bouteille, le syndicat mixte vous proposera de venir 
découvrir son « bar à eaux »  avec son totem de 200 
bouteilles d’eau en plastique (soit la consommation 
moyenne annuelle d’une personne buvant de l’eau 
embouteillée).

Dimanche 13 Mai

Ouverture de l’exposition
Samedi 12 mai 14h/20h

Dimanche 13 mai 14h/18h



Au milieu d’une ambiance décalée, presque hors 
du temps, on découvre Minnie avec sa mélancolie, 
ses rêves, ses espoirs. Laissez-vous guider par la 
fougue juvénile de cette femme, voyagez au rythme 
de ses rencontres, partagez ses joies, ses espoirs, 
ses découvertes…

Laissez-vous transporter par des mélodies exaltées 
ou soumises, tendres ou rebelles, mises harmo-
nieusement en mouvement pour un spectacle 
vivant où musique et vibration corporelle sont 
étroitement liées.

Mais ne vous laissez pas séduire par ces errances 
amoureuses qui vont, petit à petit conduire Min-
nie… c’est l’histoire d’une vie.

Dans ce spectacle inspiré des années 30, aux in-
fluences jazz et musique afro-américaine, quarante-
cinq choristes reprendront des titres bien connus 
du répertoire français  comme « Le loup, la biche 
et le chevalier », « Mon amant de Saint Jean »,  
« Il n’y a pas d’amours heureux » ou encore « La 
Javanaise » et « La vie en rose ».

Vie culturelle

A noter sur vos agendas
Thé dansant : dimanche 3 juin à partir de 14h30
au centre socioculturel (gratuit)

Cinéma : 17h15 au centre socioculturel  
(1€/enfant - 2€/adulte)
■ Mardi 22 mai : Madagascar 2

■ Mardi 19 juin : Kung Fu Panda

Fête de la Musique,  
vendredi 22 juin : appel aux musiciens
Si vous êtes musicien et que vous souhaitez 
participer à la programmation de cette soirée en 
profitant de la scène installée en centre-ville,  
n’hésitez pas à vous faire connaître en mairie.

Spectacle musical 
« Au temps perdu, Ô temps perdu, autant perdue » 
par l’ensemble vocal « La Croch’Cœur »
Samedi 2 juin à 20h30 au centre socioculturel
5€/adulte – 2€/enfant  
réservations 03.83.81.54.35



Atelier photos  
avec Nicolette HUMBERT
Mercredi 20 juin 2012 de 14h à 17h (gratuit sur inscription – 
nombre de place limité – se munir de son appareil-photo)
Bibliothèque Municipale 
32 rue de serre  - 03.83.81.68.35  
anne-sophie.cantamaglia@pagnysurmoselle.fr

Les beaux jours sont enfin de retour, c’est le moment idéal pour 
ressortir son appareil-photo. 

Au cours d’une balade dans les rues pagnotines, Nicolette HUM-
BERT vous proposera une initiation aux techniques photographiques 
lors d’un atelier ouvert à tous les amateurs, quels que soient leurs 
niveaux.

Diplômée de l’École Nationale Supérieure des Beaux-Arts de Nancy, 
cette professionnelle réalise des reportages photographiques dans 
différents domaines (social, architecture, presse, art, édition). Elle est 
l’auteure d’une série d’imagiers photos documentaires et artistiques 
sur le monde de la ferme et la nature. 

Heure du conte nouvelle formule ‒ sur inscription
Depuis le mois de mars, « l’Heure du Conte » est  proposée le 1er et le 3ème mercredi de chaque mois : 

■ de 10h à 10h30 pour les enfants de 3 à 7 ans

■ de 10h30 à 11h00 pour les enfants de 7 à 10 ans

Prochains rendez-vous à la Bibliothèque Municipale les mercredis 2 et 16 mai, 6 et 20 juin.



Ados : un séjour entre mer et montagne du 10 au 17 juillet 2012

PopulationServices
à la

Coût du séjour – pension complète

Tarif plein : 540€ pour huit jours au départ 
de Nancy (possibilité de payer en trois fois)

A déduire pour tous :  

■ participation de la Ville : 50 €

A déduire si votre situation le justifie : 

■ Aide Aroéven : 90€ si QF** inférieur à 750   
 - 150€ si QF compris entre 751 et 1 200

■ aides financières (aides au temps libre,  
 comité d’entreprise,…)

*Association Régionale des Œuvres Educatives 
et de Vacances de l’Education Nationale

** Quotient familial

En partenariat avec l’association Aroéven*, la mairie 
propose aux ados, à partir de 13 ans, un séjour à 
Serre –Ponçon, dans les Alpes du Sud.

Implanté au bord d’un lac, le centre propose un 
hébergement sous tente avec vue exceptionnelle sur 
le grand Morgon et sur les aiguilles de Chabrière.

Chaque jeune pourra opter pour quatre activités par-
mi une large liste : randonnée, via ferrata (itinéraire 
sportif sur parois rocheuses), escalade, canyoning, 
canoë, rafting, catamaran ou planche à voile.

Les dossiers d’inscription sont à retirer aux ser-
vices à la population.  
Attention : nombre de places limité à 12.

Renseignements : 
Andréanne BILIK au 03.83.81.38.16 
ou andreanne.bilik@pagnysurmoselle.fr

Inscription centre de loisirs Vacances d’Eté (du 09 juillet au 10 août 2012)
Résidence Dr Jeanclaude, 28 rue Nivoy 

Renseignements Stéphanie VARIN  
au 03.83.81.38.15 
ou stephanie.varin@pagnysurmoselle.fr
Retrait des dossiers 
du mardi 29 mai au vendredi 1er juin 2012

Inscriptions :
■ Pagnotins mercredi 06 juin 2012 de 15h à 19h 
■ extérieurs mercredi 13 juin 2012 de 15h à 19h 



ASP Pétanque, une année historique
La section pétanque de l’AS Pagny-sur-Moselle 
vient de vivre une saison qui restera dans les an-
nales du club. En effet, pour la première fois, trois 
titres seniors sont venus récompenser les efforts 
des joueurs pagnotins. 

Le premier est individuel avec la victoire en 
championnat départemental tête-à-tête féminin de 
la toute jeunette Cassandra JAN et les seconds, 
collectifs avec la victoire en finale de la coupe de 
Meurthe-et-Moselle contre l’équipe de Champi-
gneulles, ainsi que le titre de championne départe-
mentale pour l’équipe féminine.  A noter également 
la place de finaliste de Bruno ZIMMERMANN en 
tête-à-tête masculin ainsi que celle de finaliste par 
équipe de la coupe de Lorraine. La barre est donc 
mise très haute pour la suite.

Le comité de la section se voit ainsi récompensé  

de sa gestion sportive, humaine et financière de 
haute tenue mise en place depuis maintenant sept 
ans. Tous sont gonflés à bloc pour la saison à venir.

      Parole aux

Associations

Depuis janvier, les bénéficiaires ayant communiqué leur adresse élec-
tronique à la CAF ne reçoivent plus de formulaire papier et sont invités, 
par courriel, à déclarer trimestriellement leurs revenus directement sur 
www.caf.fr.

Pour effectuer cette démarche :

■ se munir de son numéro d’allocataire,

■ aller sur www.caf.fr et se connecter sur l’espace « mon compte »,

■ cliquer sur la rubrique « mes démarches »,

■ remplir sa déclaration.

Attention, la déclaration trimestrielle reste obligatoire même si aucun 
revenu n’est à déclarer.

RSA : faites votre déclaration trimestrielle 
sur www.caf.fr



Maison Pour Tous
8èmes rencontres théâtrales  
samedi 26 mai 2012 - centre 
socioculturel – 2€
15h : « Musée haut, musée bas » 

(troupe de Blénod-les-Pam)

17h : « Mais que fait la police ? » 

(troupe de Pagny-sur-Moselle)

20h30 : « Love Boat »  

(troupe de Pagny-sur-Moselle)

La générosité des 
propriétaires du quartier 
Montessori I
L’association « Syndicat du Domaine de 

Montessori » ayant été dissoute, les proprié-

taires ont fait le choix généreux de destiner 

les fonds en trésorerie à des associations 

humanitaires locales. Ainsi trois dons de 

550€ chacun ont-ils été versés aux Restos du 

Cœur, au Secours Catholique et au CCAS.

      Parole aux

Associations

Exposition peinture et 
patchwork
Samedi 19  
et dimanche 20 mai 2012
Maison Pour Tous 

10h/12h et 14h/18h 

Entrée libre

Gaule Pagnotine 
Fête de la pêche 
dimanche 3 juin 2012
A l’occasion de la Fête de la Pêche qui a lieu 

chaque premier dimanche de juin, l’association 

« Le Gaule Pagnotine » ouvrira ses trois étangs aux 

pêcheurs amateurs de tout âge, qu’ils soient ou 

non détenteurs d’un permis.

Renseignements : bernard.kirch0162@orange.fr 
ou au 03.83.83.22.26



Informations
Effectif au complet à la Gendarmerie 

Depuis le 4 janvier 2012, la Communauté de Brigades peut compter sur des effectifs enfin au complet : 

quinze gendarmes au total dont huit sur Pagny-sur-Moselle et sept basés à Thiaucourt.

« A Pagny-sur-Moselle, aux cinq Sous-officiers s’ajoute le renfort de trois GAV (Gendarmes Adjoints 

Volontaires)», précise l’Adjudant-Chef Eric BRUGGER. Ce dernier ajoute «Auparavant, nous tournions en 

moyenne à dix ou douze gendarmes sur le secteur. Aujourd’hui, nous bénéficions de plus d’aisance pour 

exercer nos missions».

La municipalité se félicite de cette augmentation des effectifs qui permet à la Gendarmerie de pouvoir être 

plus présente sur le terrain.

Réunion d’information : « Vols, arnaques, cambriolages, ... 
les conseils de la Gendarmerie »
Plus faibles physiquement, voire plus isolées socialement que la moyenne de la population, les per-

sonnes âgées constituent des proies plus faciles pour les délinquants. Néanmoins, nul n’est à l’abri et 

chacun doit se sentir concerné.

En partenariat avec la gendarmerie de Pagny-sur-Moselle, la municipalité vous propose de partici-
per à une réunion d’information et de prévention le jeudi 7 juin 2012 à 14h30 au centre socioculturel.



INFORMATIONS
Le vote par procuration
La demande de procuration doit être effectuée à la 
brigade de gendarmerie ou au tribunal de grande 
instance. Pour l’établir, vous devez vous présenter 
accompagné de la personne à qui vous donnez 
procuration, chacun muni d’une pièce d’identité.

A savoir : 

■ les deux personnes doivent être inscrites sur la 
liste électorale de la même commune (mais pas 
obligatoirement dans le même bureau),

■ la personne à qui l’on donne procuration ne doit 
pas être désignée par une autre personne pour une 
procuration,

■ pour être valide, la procuration doit parvenir en 
mairie avant le jour du scrutin.

Rappel des dates de scrutins

Elections présidentielles : 
■ 1er tour : dimanche 22 avril 
■ 2ème tour : dimanche 6 mai

Elections législatives : 
■ 1er tour : dimanche 10 juin
■ 2ème jour : dimanche 17 juin

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h. 

N’oubliez pas de vous munir de votre carte  
d’électeur et d’un titre d’identité avec photo.

Élections 2012 

Modifications des 
collectes ordures 
ménagères et sé-
lective
■ La collecte du mardi 1er mai  
 est avancée au lundi 30 avril 

■ La collecte du mardi 8 mai est  
 avancée au lundi 7 mai 

■ La collecte du jeudi 17 mai est  
 avancée au mercredi 16 mai

■ La collecte du lundi 28 mai est  
 reportée au mardi 29 mai

Naissances - Bienvenue à

● Camille MAURIN, née le 9 février
● Annaëlle RICHARD, née le 12 février
● Robin CHERY, né le 14 février 
● Lucas STULMULLER, né le 7 mars

Décès - ils nous ont quittés

● Joseph SABA, le 3 février
● Ingeborg  RICHARD, née ARBEIT, le 14 février
● Lucienne STEPIEN, née CHEVALLIER, le 15 février
● Marc DEMICHELI, le 18 février
● Monique JEROME, née BERCEAUX, le 10 mars

Mariage - Ils se sont dit «oui» 

● Hélène SCHMITT et Cédric BOILEAU, le 24 mars

ETAT CIVIL
du 31 janvier au 24 mars 2012



Expression des groupes politiques



AVRIL 

■ Samedi 28
Loto 20h 
Centre socioculturel

■ Dimanche 29 
Souvenir des déportés 18h 
Monument aux Morts,  

place de Verdun

MAI

■ Dimanche 6 
Bourse aux plantes 
Maison Pour Tous

■ Mardi 8
Commémoration de l’Armistice 
de 1945
Monument aux Morts, pl. de Verdun

■ du vendredi 11 au dimanche 13
Festival  
Centre socioculturel

■ Dimanche 13
Braderie

■ W.E des 19 et 20
Exposition peinture  
10h/12h – 14h/18h
Maison pour Tous

■ Dimanche 20
Kermesse paroissiale 
Centre socioculturel

■ Mardi 22
Cinéma 17h15 
Centre socioculturel

■ Samedi 26
8èmes rencontres théâtrales 
20h
Centre socioculturel

■ Mardi 29
Café rencontre 14h30 
Centre socioculturel

JUIN 

■ Samedi 2
Spectacle musical 20h30 
Centre socioculturel

■ Dimanche 3
Thé dansant 14h30 
Centre socioculturel

Fête de la pêche 
Etangs

■ Mardi 5
Club Marie Robert 14h30 
Centre socioculturel

■ Vendredi 8
Commémoration Indochine 18h 
Monuments aux Morts,  

place de Verdun

Loto école P. Bert 18h 
Centre socioculturel

■ W.E des 9 et 10 
Tournoi de handball Mondialito  
Aire des Genêts

■ Dimanche 10
Marche populaire de la MPT  
à partir de 7h
Maison Pour Tous

■ Vendredi 15
Spectacle du collège 20h30 
Centre socioculturel

AG Gym Volontaire 18h
Maison Pour Tous

■ Lundi 18
Commémoration de  
l’Appel du 18 juin
Monument aux Morts, place de 

Verdun

■ Mardi 19
Cinéma 17h15 
Centre socioculturel

■ Jeudi 21
Concert de la SMP 20h 
Centre socioculturel

■ Vendredi 22 
Audition école de musique 
20h30
Centre socioculturel

Fête de la musique 
Rue de Serre

Manifestations
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d’avril à juin 2012

MÉDECINS 
ET PHARMACIES 
DE GARDE
Numéro unique d’appel pour les gardes 
des médecins libéraux dans le 54

MEDIGARDE 0 820 33 20 20 

◆ La semaine : de 20h à 8h
◆ Le week-end : du samedi 12h au
    lundi 8h 
◆ Les jours fériés

En dehors de ces horaires, veuillez 
appeler votre médecin traitant. 
En cas d’urgence vitale, faites le 15.

Pharmacies de garde

29/04 pharmacie de Serre (Pagny)
01/05 pharmacie de l’Université (PAM)
06/05 pharmacie Thiébaut (Nomeny)
08/05 pharmacie Toussaint (PAM)
13/05 pharmacie Girondel (Blénod)
17/05 pharmacie Leloup (Dieulouard)
20/05 pharmacie des Prémontrés (PAM)
27/05 pharmacie de l’Université (PAM)
28/05 pharmacie de l’Université (PAM)
03/06 pharmacie Pommier (Blénod)
10/06 pharmacie des 3 Vallées (Pagny)
17/06 pharmacie du Breuil (PAM)
24/06 pharmacie Violini (PAM)


